
par Christophe Gallaz

Depuis 1981 et pour dix ans, Jack Lang a été ministre
de la culture en France. On lui doit l’annuelle fête de
la musique, copiée en Suisse romande, le prix unique
du livre, copié en Suisse allemande, et les journées du
patrimoine, copiées dans toute l’Europe. On lui doit
beaucoup plus que quelques bonnes idées, la définition
même du rapport que la culture est censée entretenir
avec l’Etat. 
La formule qui rend le mieux compte de ce rapport,
s’appelle exception culturelle. Dans une société où tout
se vend, tout s’achète, tout se monnaie, tout est soumis
au règne de la marchandise et de la concurrence, il
existe un îlot à l’abri qui échappe à la marée mon-
tante, un îlot dont chaque pays doit laisser la gestion à
l’Etat. Cet îlot, c’est la culture. Tout peut être dérégulé,
sauf une chose : notre culture qui, elle, n’est pas à ven-
dre. Conséquence : nos artistes, leurs émotions, leurs
intuitions, leurs exaltations ne sont pas à vendre. Mais
leurs spectacles, leurs performances, leurs livres et
même leurs retraites sont à subventionner. 
A la tête du ministère de la culture, Jack Lang a été
l’artisan, l’homme providentiel, qui a compris que
faute de réaliser le slogan de Mai 68 «L’imagination
au pouvoir», on pouvait au moins mettre l’imagina-
tion pas trop loin du pouvoir. En mai 1968, Jack Lang
avait presque trente ans, en 1981 quand il occupe le
fauteuil de Malraux il a les idées claires, il fait ce que
fait toujours  le pouvoir : il formalise un compromis so-
cial entres les aspirations du bas et les exigences du
haut. 
Pendant toutes les années 1980, Jack Lang et ses intel-
ligents collaborateurs ont donc mis en place des cadres
légaux, des rouages, des délégations, des modèles de
fonctionnement pour l’ensemble de la culture fran-
çaise. Et nous, de l’autre côté de la frontière, avons ad-
miré, copié et parfois même singé ce rapport nouveau
entre la culture et le pouvoir dont le bel élan était re-
lancé par notre lecture quotidienne de Libération. 
Au moment où Jack Lang a été nommé ministre de la
culture, il a fait devant les députés un discours très ré-
fléchi dans lequel il explique ce qu’il entend faire. Il
parle d’abord de «réconciliation de l’art et de l’Etat».
Par deux fois, il explique qu’il s’agit d’un «projet de
civilisation». Puis il ajoute : «J’appartiens personnel-

lement à une génération d’hommes de culture pour
qui l’Etat pendant toute leur vie était l’ennemi, non
seulement l’ennemi politique, mais aussi l’ennemi in-
tellectuel.» Donc en 1981, Jack Lang, au nom de toute
une génération passe un compromis historique avec
l’Etat en lui demandant d’être enfin pour les artistes
ce qu’il a été pour les travailleurs : un Etat providence.
Et ceci au moment même où cet Etat providence com-
mence à s’effondrer sous les coups de Reagan et de
Thatcher. 
Jack Lang a permis à la culture française de fleurir.
L’art n’a pas toujours suivi. Car comme dit notre
Godard: «La culture, c’est la règle, l’art, c’est l’excep-
tion.» De tout son charisme, un ministre de la culture
peut défendre l’exception culturelle, mais il ne saurait
proclamer l’exception artistique. Après dix ans d’un
flamboyant ministère, dix ans de mise en musique,
voire en sourdine, du livret de Mai 68, on a constaté en
même temps un certain essoufflement et une tentative
de putsch réactionnaire de la part de tous ceux qui,
confondant culture et divertissement, voulaient sou-
mettre chaque production culturelle aux régimes de la
concurrence internationale et aux appétits d’Holly-
wood. 
Même si cette attaque frontale contre la politique de
Jack Lang n’a pas réussi, au cours des années 1990, la
politique culturelle a perdu son élan. En 2008, finale-
ment, on a pu constater que le modèle Jack Lang d’un
ministère de la beauté et de l’intelligence avait vécu.
Du bel élan restaient quelques acquis syndicaux,
quelques traitements de faveur et une bonne dose de
corporatisme. Ce n’était bien sûr pas la faute du mi-
nistre de 1981. D’ailleurs nous, de l’autre côté de la
frontière, avons continué à le considérer avec sympa-
thie. D’où nos fêtes de la musique qui sont devenues
plus riches que celles des Français et nos mécanismes de
subventionnement (loterie, Ville, Fondations) sur les-
quels nous nous crispons sans voir que ce curieux pacte
proposé par Lang entre l’Etat et sa culture a désormais
vécu. 
Mai 68 a très vite débouché sur la question du pouvoir.
Puis on s’est contenté de son ombre. Dans les années
1980, on s’est employé à cimenter l’acquis culturel. Le
modèle Lang (l’imagination près du pouvoir) n’était

1.- Un système d’une grande
cohérence s’est construit au-
tour des arts et les tuent en fa-
veur de la culture, plus préci-
sément de l’industrie cultu-
relle. Pour décrire ce système,
on ne peut rien décrire en

particulier. On ne peut décrire ni la politique
en particulier, ni les banques, ni les médias,
ni les arts plastiques. Rien n’existe et ne fonc-
tionne singulièrement.

2.- La culture idéale est verti-
cale. C’est un axe nous per-
mettant de lier notre expé-
rience quotidienne aux réfé-
rences des arts et de rejoindre
par le haut ce qui transcende
ces arts : nos tremblements

face à l’Autre, notre terreur de la mort, notre
ignorance de l’éternité. Et c’est une expé-
rience: quand je regarde un film de Jean-Luc
Godard, je me mets en situation d’être trans-
formé par son art du montage, qui lui permet
de lier les bribes éclatées de son discours, au
point de fortifier mes propres moyens de lier
les miettes de mon destin.

3.- Or la culture actuelle est
horizontale. C’est un flux
constant de références artis-
tiques et de cotes séculières
qui défilent sur les circuits de
notre agenda personnel, des
mémentos publiés dans la

presse et de la rumeur mondaine. La compé-
tence du consommateur culturel actuel est
façonnée par l’omniprésence et la perma-
nence de l’offre culturelle. Cette compétence
consiste à savoir déambuler dans les pro-
grammes, accomplir un rallye dans les guides
spécialisés, peaufiner un itinéraire selon la
rumeur mondaine, baliser une trajectoire, ne
jamais s’arrêter.

4.- Puisque nous sommes
tous devenus des profession-
nels du repérage culturel, no-
tre cerveau s’est mécanisé
comme une instance perfor-
mante. Il résiste aux pouvoirs
transformateurs de l’affect et

gradue techniquement les œuvres et les au-
teurs, cran par cran: le dernier film de David
Cronenberg est forcément génial, l’avant-

dernier film d’Alain Cavalier est naturelle-
ment culte, le prochain film de Jean-Luc
Godard sera nécessairement douloureux.

5.- La consommation cultu-
relle a lieu sur un mode de
compétition. L’ambition du
consommateur culturel n’est
pas d’être bouleversé sous
l’effet d’une révélation artis-
tique, ni de partager ce boule-

versement avec quiconque, mais de s’affir-
mer comme le détenteur exclusif des infor-
mations les plus aiguës sur tel ou tel objet
culturel.

6.- Dans ce sens, la culture est
devenue le lieu d’une hiérar-
chisation médiatique et poli-
cière. Il se passe en elle un
trafic permanent de rensei-
gnements suscités, déformés
et cristallisés grâce à d’in-

nombrables indicateurs qui se croient tous
privilégiés les uns par rapport aux autres – je
veux parler des consommateurs culturels
eux-mêmes qui sont désormais configurés,
sous nos latitudes, par un régime globale-
ment informatisé de passe-droits personnels,
d’abonnements optionnels, d’accréditations
sélectives, d’invitations nominatives, d’accès
aux «backstages» les plus rares ou naturelle-
ment de collectivisation massive obéissant
aux principes de la mimesis selon René
Girard, postulant que «je désire ce que désire
mon voisin».

7.- La culture s’érige donc en
un rituel procurant à chacun
de ses consommateurs le sen-
timent d’appartenir aux heu-
reux du moment. Les com-
mentateurs professionnels,
expression désignant tout à la

fois les attachés de presse culturels, les jour-
nalistes spécialisés et leurs relais dans l’opi-
nion, sont les prêtres de ce rituel.

8.- Ces prêtres sont prioritai-
rement chargés d’un envoû-
tement général. Ils repren-
nent aussi la parole des jeu-
nes yuppies qui triomphèrent
dans les milieux industriels,
bancaires ou boursiers jus-

qu’à la fin des années 1990. Ils sont les pro-

ducteurs du culte et les battants d’aujourd’-
hui, qui se chargent de pousser le système en
avant sur un mode évoquant celui d’un fas-
cisme soft : d’une manière suffisamment
théâtralisée, massive et superlative pour em-
pêcher toute réplique.

9.- Le système est néanmoins
solide en lui-même. Trois par-
tenaires y déploient chacun
une fonction précise : le
monde des affaires comme
vampire, le monde culturel
comme vendu, le monde po-

litique comme faux vertueux. Le pacte qui
relie ces partenaires a pour unique objectif de
conforter leur assise respective.

10.- En soutenant les arts, le
monde des affaires fait croire
qu’il travaille dans la perspec-
tive de l’intérêt général et
non dans celle du profit. Une
banque, pratiquât-elle des
méthodes usurières et réali-

sât-elle des profits colossaux aux dépens du
tiers-monde, démontre sa noblesse en pro-
mouvant la culture. Ainsi parvient-elle à sug-
gérer qu’elle ne prélève et ne retient pas mais
qu’elle offre et répand, qu’elle ne concourt
pas aux inégalités sociales mais qu’elle les
amenuise, qu’elle ne licencie personne mais
qu’elle convie tout le monde, et qu’elle n’est
pas un monstre tentaculaire mais le cœur
rayonnant de la cité.

11.- En se faisant soutenir par
le monde des affaires, celui
des arts acquiert les moyens
de déployer les apparences de
son travail, auquel il ne sait
depuis longtemps plus quel
fond donner. Plus le fond

d’un travail est inexistant, plus il doit être
sauvé par ses apparences qui doivent dès lors
se constituer en un spectacle autonome, ca-
pable de valoir en soi seul. Voilà pourquoi le
monde des affaires finance plus volontiers,
en matière culturelle, ce qui relève de l’exhi-

première session du forum « art, culture et société »

UNE BELLE DÉMONSTRATION DE FORCE

GROUPE MUSIQUE
Ce texte présente quelques jalons qui ne prétendent
pas épuiser le sujet. Ces pistes de réflexion se pour-
suivront dans le travail du RAAC, et devront, en prin-
cipe, déboucher sur un dialogue plus étroit avec les
autorités politiques, ainsi que sur des actions. Il est le
fruit d’un groupe réunissant Isabelle Milli, Béatrice
Graf, Jacques Ménétrey, François Tschumy et
Jacques Siron.

HHIISSTTOORRIIQQUUEE
Genève peut se flatter d’une longue et importante tra-
dition musicale. D’emblée il faut souligner la grande
variété des pratiques musicales, ce qui rend la syn-
thèse difficile. Ce bref panorama comprend nécessai-
rement des lacunes.
Conservatoire et Opéra sont construits au cours du
19 esiècle. L’OSR est fondé en 1918 par Ansermet. Il
existe de nombreuses traditions de chorales, de fan-
fares et d’harmonies (Cadets, Harmonie nautique,
Fifres et tambours, Ondine, sociétés d’accordéonis-
tes…), ainsi que plusieurs orchestres symphoniques.
Dans les années 1930, plusieurs institutions d’ensei-
gnement musical apparaissent, avec le but social
d’ouvrir l’accès à la formation musicale. Il s’agit prin-
cipalement de l’École sociale de musique devenue
Conservatoire populaire (CPM), et de l’Institut
Jaques-Dalcroze.
Dans les années 1970-80, de nombreuses associa-
tions musicales voient le jour: le Festival du Bois de
la Bâtie, l’AMR, les Ateliers d’ethnomusicologie,
Contrechamps, le Centre international de percussion,
Post Tenebras Rock, suivies plus tard notamment par
la Cave 12, le Cab, le Festival Archipel. Ces associa-
tions de musiciens se sont généralement organisées
«par le bas», à partir d’une vie associative largement
fondée sur le bénévolat, au départ du moins. Ces as-
sociations obtiennent des subventions, qui ont aug-
menté par paliers au fil des ans, sans que celles-ci
puissent se comparer au soutien accordé aux deux
grandes institutions que sont l’OSR et le GT.

QQUUEELLQQUUEESS  CCHHIIFFFFRREESS
• En 2006, la Ville et l’Etat de Genève ont subven-
tionné la musique à hauteur de 45 millions environ,
ce qui représente environ 50% des subventions cultu-
relles.
• Deux grandes institutions musicales, l’OSR et le GT,
représentent environ 80% de ces subventions.
• L’Etat consacre environ 10 200 000 francs à la mu-
sique, sans compter les écoles de musique.
• La Ville de Genève consacre un peu moins de la
moitié de son budget à l’art et à la culture, l’autre moi-
tié étant consacrée aux musées et bibliothèques.   
• Exemple de répartition au budget 2007:
– OSR et GT: 78% (non compris les fonctionnaires et
les employés de la Ville qui y sont affectés)
– Divers musique classique (dont certaines chorales
et l’OCG): 7%
– Musiques contemporaines: 4 %
– Jazz et musiques actuelles: 4 %
– Fanfares: 3 %
– Ateliers d’ethnomusicologie: 2 %
– Divers: 2 %

QQUUEELLQQUUEESS  PPOOIINNTTSS
• Pour les deux grandes institutions, la part de sub-
ventions acquises est plus importante. Entre 70% et
80% de leur budget sont assurés par la reconduction
régulière des subventions. La notion de risque est
moindre pour une institution assurée, année après
année, de couvrir une telle proportion de ses frais de
fonctionnement.
• A noter que cela a un effet multiplicateur auprès
des sponsors privés, qui sont nettement plus enclins
à soutenir de façon complémentaire des grosses in-
stitutions pérennes, prévisibles et «prestigieuses».
• Les associations qui sont dévolues à la création
prennent davantage de risques. Environ 60% du bud-
get global des manifestations dépendent de variables
telles que affluence, partenariats à négocier au coup
par coup, météo favorables, etc. Elles sont moins as-
surées d’avoir un petit coup de pouce financier du
Conseil municipal en cas de difficultés.

PPIISSTTEESS  DDEE  RRÉÉFFLLEEXXIIOONN
Les deux points présentés ci-dessous (statut
des musiciens et rôle de la création) représen-
tent deux pistes qui vont se compléter par d’au-
tres dans le travail du RAAC.

STATUTS DES MUSICIENS 
• Être musicien de niveau professionnel néces-
site de nombreuses années de formation, débutant
dans l’enfance et s’étageant entre 12 et 20 ans d’étu-
des. Pour se maintenir à niveau, une pratique très ré-
gulière est nécessaire.
• À formation égale ou comparable (diplômes, cur-
sus…), il existe une très large disparité des statuts.
Ces disparités n’ont souvent aucun rapport avec le
niveau, le rayonnement et la notoriété.
• Seuls les musiciens engagés dans les grandes
institutions classiques sont des salariés ayant un ni-
veau de vie assimilable à la classe moyenne.
• La plupart des musiciens de niveau professionnel
assurent leur subsistance régulière en enseignant.
Ils vivent deux vies professionnelles: celle de salarié
de l’enseignement et de musicien rétribué au cachet,
avec une faible régularité assurée ou le plus souvent
sans régularité.
• Les niveaux des cachets sont très différents d’un
genre de musique à l’autre. D’une manière générale,
les traditions de la musique classique pratiquent des
tarifs beaucoup plus élevés. Par exemple, les tarifs
syndicaux de musique classique sont environ de 175
francs la répétition et de 200 francs le concert, ce qui
représente entre 600 et 850 francs par concert cor-
rectement rétribué. Les tarifs pratiqués à l’AMR sont
de 300 francs par concert, sans rétribution des répé-
titions. On retrouve cette différence entre les genres
pour les solistes internationaux.
• La rétribution au cachet irrégulier échappe à toute
statistique et représente une absence totale de statut
social, contrairement à de nombreux pays qui entou-
rent la Suisse. La plupart des musiciens n’ont pas
droit à un statut d’intermittent, ils n’ont donc pas la
possibilité de toucher le chômage dans les périodes
d’inactivité ou lors de la disparition de sources de re-
venus, ils échappent au deuxième pilier et sont très
fragilisés du point de vue de leur prévoyance profes-
sionnelle. La précarité d’un grand nombre de musi-
ciens devient préoccupante.
• A l’heure actuelle, Suisseculture et l’Office fédéral
de la culture (OFC) réfléchissent au financement d’un
fonds de solidarité interprofessionnelle au niveau
suisse.

CCRRÉÉAATTIIOONN
Citons Olivier Vodoz, ancien Conseiller d’Etat libéral,
qui disait en février 2008:  «C’est le devoir de nos so-
ciétés que de pouvoir commander des œuvres! Il ne
peut y avoir de vie culturelle à notre époque sans pro-
mouvoir des auteurs (plasticiens, musiciens, écri-
vains…)».
Un meilleur équilibre entre répertoire et création doit
se reformuler, de manière à investir de manière plus
dynamique les potentiels créateurs de Genève. Par
glissement progressif, les subventions tendent à va-
loriser le répertoire et à se montrer timides dans les
domaines contemporains. Si l’on pense aux débuts
de l’OSR, l’orchestre était en phase avec les créateurs
de son époque grâce à Ansermet. Aujourd’hui, les
grandes institutions (OSR et GT) ainsi que de nom-
breux ensembles sont principalement centrés sur le
répertoire d’avant 1950, avec de trop rares exceptions
(comme p. ex. la création d’un opéra contemporain).
Il manque des outils précis pour évaluer la part des
musiques «modernes» et des créations, mais on
peut grossièrement la situer entre 6 et 12% des fonds
publics. Si le rôle des instances publiques est crucial,
comme nous le pensons, il serait nécessaire que tous
les fonds affectés à la création apparaissent de façon
plus visible. N’est-ce pas le moment de repenser les
rapports entre tradition et innovation, afin que les
musiques du XXI e siècle trouvent une place plus dy-
namique dans la politique culturelle? 

La première session du Forum «Art, culture et création» s’est tenue les 22 et 23
février dernier au Grütli. Malgré un soleil splendide et un ciel printanier pour ce
week-end à ne pas mettre un chien dedans, malgré le taux ahurissant sur la ville
des particules fines (ô noblesse de la bagnole), l’affluence fut durant les deux jours
tout à fait impressionnante. Les organisateurs légitimement se réjouissent de la
fréquentation qui a dépassé toutes leurs espérances. Ils constatent aussi que mal-
gré les dissensions bien naturelles dans ce vaste et brûlant domaine, la qualité d’é-
coute fut excellente. C’est dû entre autres à la bonne organisation, au sérieux et à
la minutie réservés à la préparation ainsi qu’à la qualité des arguments mis en
place pour ce forum. On peut pendant regretter que l’abondance du menu n’a fi-
nalement laissé que trop peu de temps pour le débat public. Nous sommes heu-
reux de présenter en détails dans cette édition du Viva la Musica deux interven-
tions présentées lors de cette première du forum, celle du groupe musique et du
côté théâtral la prise de parole du directeur du théâtre de Saint-Gervais, Philippe
Macasdar ainsi que – hors forum cette fois-ci – deux éclairages libres qu’ont eu la
gentillesse de nous confier l’écrivain Daniel de Roulet et notre chroniqueur, l’écri-
vain et philosophe Christophe Gallaz.

– Vous êtes Russe?
– Russe et Genevois!
C’est ainsi que Georges Pitoëff, le grand metteur en
scène exilé en Suisse, répondait aux journalistes pari-
siens. 
Après quelques années de création intense à Genève,
avec Ludmilla sa compagne, Pitoëff dû se résoudre à un
nouvel exil, lui qui aimait tant sa «petite Russie» et le
public cosmopolite de la salle communale de
Plainpalais. Il accepta l’offre de l’entrepreneur de théâ-
tre Georges Hébertot et partit pour Paris . Hébertot
écrira plus tard: 
«Il eût suffit que Genève et la Suisse donnent un peu
d’argent, un tout petit peu d’argent. Et Genève et la
Suisse auraient eu le premier théâtre d’art d’Europe.»
C’était dans les années 1920… Genève la ville des ren-
dez-vous manqués? Mais aussi celle de toutes les in-
itiatives, de tous les rêves.
Culture et société à Genève? Qu’est-ce que ça signifie,
au juste?
Quelle culture produite par quelle société ou récipro-
quement? Qui est le produit de qui? 
Par quelle cérémonie ausculative, quel bilan concret,
quel cahier des doléances, quel observatoire du futur,
notre forum se distinguera-t-il?
L’anecdote des Pitoëff est révélatrice du lien particulier
qui se noue et se dénoue, pour le meilleur et pour le
presque pire entre les arts, la culture et la cité dite de
Calvin ; Calvin, le réfugié qui a été expulsé de Genève
une première fois, avant d’être rappelé et de réaliser le
destin que l’on sait et qui rend en quelque sorte possi-
ble la rencontre de ce jour.
Depuis la Réforme, Genève est connue pour sa capacité
d’accueil exceptionnelle. De part le monde entier, le seul
mot de Genève évoque une espérance, une ouverture,
une manière d’utopie. La possibilité d’un changement et
d’une compréhension élargie. Il y a toutes sortes de re-
fugiés, toutes sortes de motifs pour se déraciner, de gré
ou de force.
Comment mesurer la part de culture apportée par l’im-
migration ouvrière, les réfugiés d’hier et d’aujourd’hui,
les travailleurs saisonniers, les sans-papiers?
Je me souviens de cette famille de vingt-cinq Chiliens
qui avaient raconté, un soir à Saint-Gervais, leur fuite du
régime de Pinochet et leur arrivée à Berne puis à
Genève. L’un d’entre eux avait avoué avoir pensé que
Genève et la Suisse ne faisaient qu’un!
Ce qui n’est pas une chose à répéter au Genevois qui
sommeille en chacun de nous et dont l’égo est inverse-
ment proportionnel à la hauteur du Salève.
Nous voilà donc réunis, dans cette maison des arts du
Grütli, prairie de toutes nos espérances fédératives, au
bord d’un lac dit de Genève (mais qui ne serait rien sans
Lausanne, Annemasse, Thonon ou Monthey), qui ac-
cueille le Rhône, le lave pour préparer sa Jonction avec
l’Arve et le propulse pour le grand voyage vers Marseille
et l’Afrique… Si la pensée remonte les fleuves, la scène
genevoise tente de remonter la pente, celle de son his-
toire typique et métissée, qui attend de nous sérieux et
fantaisie, sens du risque et esprit d’entreprise: à la hau-
teur des besoins d’une époque, qui n’est pas toujours
belle. 
Trêve de lyrisme. Avant de disparaître, feu le journal de
Genève (un exemple de l’exception culturelle locale: en-
tre protestantisme bancaire, libéralisme et amour des
arts) déployait une activité de sponsoring auprès de la
Comédie de Genève, alors dirigée par Claude Stratz, ge-
nevois de Zurich. C’était au début des années 1990. 
«Le journal de Genève soutient la culture genevoise»,
tel était le slogan apposé sur toutes les affiches. Je me
souviens qu’un haut fonctionnaire des affaires culturel-
les municipales, Genevois d’origine lettone, m’avait fait
remarquer, que l’on n’invoquait pas une «culture lyon-
naise» pour soutenir le TNP, ou marseillaise pour La
Criée, zurichoise pour le Schauspielhaus… Histoire de
remettre les choses à leur place. 
Mais Genève déborde toujours de sa cuvette, sans pour
autant être prête à se mouiller. Elle a de la fougue, de la
fierté (allez dire du mal d’elle en présence de notre pré-
sident, pas Pascal Couchepin : Sandro Rossetti), mais
elle se plaint vite de toutes ses charges, semble alors
porter un destin trop lourd pour elle, comme un fardeau
absurde, et c’est la modestie amnésique, frileuse et pa-
ralysante qui prend soudain le dessus. Valse hésitation. 
Y en a point des comme nous, mais chut ne le répétons
pas, et puis ça se discute. 
J’aime beaucoup le Genevois jusqu’à l’âge de quarante
ans. Très souvent, vers cette époque, il a déjà mis de
côté une petite ou une grande fortune; mais alors paraît
le défaut capital de son éducation: il ne sait pas jouir ; on
ne lui a pas appris à vivre dans des circonstances pro-
spères ; il devient sévère et puritain ; il prend de l’hu-
meur contre tous ceux qui s’amusent ou qui en font
semblant ; il les appelle des gens immoraux. (Stendhal)
C’était avant l’immigration et le vent du XX e siècle…
Le détonateur de ce forum, on le sait, est une histoire de
politique, d’argent et de prérogatives entre les quatre
échelons : fédéral, cantonal, communal et Genève.
Genève ou comment s’en débarrasser?
« Genève », c’est le mot que murmure Robert de Niro
alias Frankenstein dans le film de Kenneth Branagh, en
découvrant la ville natale de son père, le docteur
Frankenstein, brave genevois et néanmoins inventeur
du monstre. 
«Genève, c’est le cerveau du monstre et le lieu de ta
lutte», c’est ce qu’a dit le Che en assignant à domicile le
jeune Jean Ziegler, refroidissant ses ardeurs de guer-
rilla. 
Un autre Jean, Calvin, a fait d’une frontière, Genève, une
capitale. Et la Réforme a donné son premier grand rôle
à une petite cité ; ce sera le début d’une longue et belle
carrière. Qui a son prix, que Genève dit ne plus pouvoir
payer. D’où le malentendu qui nous occupe.
Si j’ai bien compris, quelle est la question? la culture à
Genève, c’est : être ou ne plus être, ou avoir été?
Genève veut-elle se doter, pour l’avenir, des moyens
adaptés à ses ambitions culturelles, produits d’une so-
ciéte à la fois locale et internationale, à l’hybridité pour-
tant feutrée et cloisonnée, à la diversité sociologique fé-
conde mais à sa traduction politique et artistique très
intermittente…? Car les 200 nationalités, les institu-
tions internationales, les entreprises globalisées, les
ONG, les centaines d’associations culturelles ne peu-

vent être réduits à une nuit à l’opéra ou à une fête de la
musique.
Genève est-elle un monstre civilisé? ou une civilisation
de monstres?
Genève n’est pas une, mais plusieurs. De l’intérieur et
de l’extérieur; extérieur sans qui Genève ne serait pas
ce qu’elle est.
«Soutenir la culture genevoise?» aujourd’hui, je crois
avoir saisi. «Culture genevoise» comme on dit «culture
française», «culture allemande», et comme on aimerait
aussi pouvoir dire «culture suisse», mais c’est une au-
tre histoire.

«Une ville qui n’est guère grande, mais plus euro-
péenne que toute autre ville d’Europe. Impossible de
dire si les habitants de la ville sont français, allemands
ou italiens. Même le climat a quelque chose de cosmo-
polite. Dans le parc du Cours des Bastions poussent des
grenadiers et des lauriers, et d’un même coup d’œil la
vue peut embrasser les fruits mûrs des orangers et les
cimes neigeuses des Alpes.» August Strindberg
Si Genève se présente depuis longtemps – la ville de
Genève – comme un Etat ou une espèce de petite nation,
c’est le fruit d’une histoire spécifique influençée par le
regard des étrangers. Genève le fait sans forcément en
être toujours consciente, car s’il elle l’était, la ville, elle
n’aurait peut-être pas toujours agi ainsi. D’où son appa-
rente démesure.
Genève, aujourd’hui, est confrontée autant à la gestion
d’une crise de croissance qu’à la nécessaire valorisa-
tion de son patrimoine autant que de son vivier, son ter-
reau. 
On a pu regretter l’absence d’une politique culturelle
explicite de la ville, à la française. Mais cette absence n’a
pas toujours été préjudiciable, paradoxalement. C’est
une politique par ommission ou sans le vouloir. Mais qui
laisse faire, même contre son gré. Avec un sens social
radical libéral vert…
A l’exception de l’opéra, de la musique classique et des
musées, là où le patrimoine de la bourgeoisie et son di-
vertissement vont de pair, là où la politique a forcément
de la classe, la politique a, naturellement, accompagné. 
Beaucoup plus récemment, au début des années 1980,
pour les arts de la scène, la musique, le cinéma et, en-
fin la danse, des subventions se sont constituées; in-
existantes pour la génération précédente, celle qui les a
provoquées, celle qui a essuyé les plâtres. Les espaces
alternatifs, les squats, notamment, les marges ont ainsi
pris une place dans l’espace public que peu d’autres
villes en Suisse et en Europe ont pu dégager. 
Les vingt dernières années ont amplifié ce mouvement
et nettement identifié Genève comme le lieu d’un petit
«miracle» culturel, héritière d’une riche histoire. Vous
avez dit politique culturelle?
L’équation complexe entre le centre et la périphérie
reste précieuse. Par exemple: le lancement d’un nou-
veau théâtre de comédie, initiative sans précédent, a été
porté par une association de personnalités issues pour
la plupart du terreau alternatif. En conséquence, ce pro-
jet ne pourra sérieusement se faire qu’en étroite com-
plémentarité et non au au détriment d’autres théâtres
aux profils différents.
Aujourd’hui, des limitations apparemment financières
et vraisemblablement structurelles devraient conduire
a réduire le rôle et l’influence de Genève en tant que ville
monstrueusement curieuse d’art et de culture.
On reproche à la ville d’avoir le plus grand budget cultu-
rel de Suisse, une dévoreuse. Si la Confédération fait
pression sur le Canton pour qu’à son tour il morigène
Genève, une ville elle-même entourée de communes
légitimement ambitieuses, mais qui ne souhaitent pas
toujours porter le nom de Genève, ne serait-il pas
temps de reconnaître que ce que la ville fait quand elle
subventionne le Grand théâtre, le Musée d’art et d’his-
toire, elle le fait au nom de TOUT Genève, et que quand
elle dialogue avec Rhône-Alpes, Gaza, Turin ou Porto
Alegre, c’est TOUTE l’image de Genève qui est en jeu.
C’est son destin, et sa monstrueuse cohérence.
Alors s’il faut revoir les règles du jeu et les responsabi-
lités financières de chacun, les coordonner, c’est dans
une dynamique de réciprocité, en quête d’un partage
équitable, fondées sur la vitalité et la qualité d’un projet
culturel global assumé, non à la baisse, mais pour
l’augmentation des moyens et leur plus juste efficience:
au nom de «Genève».
Car le Genevois, ce n’est pas seulement un Genevois,
mais c’est aussi un pays à cheval sur la France, la
Suisse, l’Italie du nord…
Une culture, des cultures, quelles cultures, à Genève,
aujourd’hui et demain? Genève la ville, doit écrire sa
«charte culturelle», celle que l’histoire lui a léguée, que
le présent lui rappelle chaque jour. Et qu’elle ne peut
manquer de défendre pour le futur.

Cette mission, elle la mènera certes avec encore plus de
«vista» et de réussite, dès lors qu’elle pourra le faire
avec le canton, les communes et la confédération. 
Non, Genève n’est pas un monstre, elle doit simplement
se donner les moyens politiques et financiers, en phase
avec ses missions locale, régionale, nationale et inter-
nationale.

«Riche par sa liberté et son commerce, Genève voit
souvent autour d’elle tout en feu sans jamais s’en res-
sentir. Les événements qui agitent l’Europe ne sont
pour elle qu’un spectacle dont elle jouit sans y 
prendre part.» D’Alembert

Et quelques lignes plus loin, Jean d’Alembert désignait,
en Europe, notre ville pour y construire un théâtre,
c’était il y 250 ans…
«Genève aime ta culture», ainsi parlait le père de Jean-
Jacques à son fils. Et le fils d’imaginer des citoyens ge-
nevois tout à la fois spectateur et acteur de leur histoire.
Avec sa taille, sa situation et avec sa population, sans
péter haut plus qu’il ne sied, «Genève» qui s’apprête à
mettre en mouvement l’héritage universel de Calvin et
de Rousseau, qui est à la terre de Ferdinand de
Saussure, Piaget, Michel Souter et Starobinski, qui a ac-
cueilli sans le savoir plusieurs pionniers des arts de la
scène au XXe siècle, qui a fait des malheurs à Giordano
Bruno, Voltaire et Robert Musil, ignoré François Simon
et laissé partir Benno Besson, mais a comblé Albert
Cohen et Albert Rodrik, Ernest Ansermet, Fabienne
Abramovitch, Oskar Gomez Mata et Noemi Lapsezon,
«Genève», qui voit se croiser les plus puissants de la
planète et la constellation altermondialiste, « Genève »
qui accueille seulement trois matchs de l’Eurofoot, et
n’a plus une équipe digne de CE NOM… et bien,
« Genève», le choix est simple: 
– soit nous biffons ton nom de nos mémoires, marche
arrière toute! l’effaçons de toutes les cartes de géogra-
phie et d’identité, de toutes les places financières, de
tous les livres; « Genève », un nom trop longtemps
usurpé, 
– soit nous faisons de ce forum le creuset et le levier
d’un redéploiement d’une politique des arts et de la cul-
ture à la mesure de ce destin démesuré, en parlant de
politique et d’argent, en mettons notre histoire au cœur
du programme, à l’avant-garde.
Faites vos jeux! Qui dit mieux?
John Berger, qui a vécu avenue Mategnin, à Meyrin et
compagnonné avec Jean Mohr et Alain Tanner, donne de
toi une description révélatrice : «Comme un être hu-
main, la ville de Genève est contradictoire et mysté-
rieuse. Voici la carte d’identité que je pourrais en établir.
Nationalité: neutre. Sexe: féminin. Age: (faire preuve ici
de discrétion), disons qu’elle a l’air plus jeune qu’elle ne
l’est. État civil : séparée. Emploi : observatrice. Carac-
téristique physique: légèrement voûtée pour cause de
myopie. Remarques générales : sexy et réservée. Ces
données, aucun guide ne les confirmera, mais certains
textes de Joseph Conrad, de Graham Greene ou de
Jorge Luis Borges en attestent le bien-fondé.»

Texte rédigé dans l’avion de Madrid à Genève, le 23 fé-
vrier 2008 juste avant sa lecture devant le Forum “art,
culture et création”. Ce texte était donc destiné d’abord
à être dit. Pour répondre aux nombreuses et amicales
sollicitations, je suis heureux de le diffuser aujourd’hui
tel quel, tout en étant parfaitement conscient des limites
de l’exercice. Ce qui compte, n’est-ce pas, c’est le débat
d’idées?   

THÈSES SUR LA CULTURE MODERNE

par Daniel de Roulet

NOUS SOMMES TOUS LES ENFANTS GÂTÉS DE JACK LANG
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L’ENSEIGNEMENT
DU JAZZ ET DES
MUSIQUES IMPROVISÉES

Considéré au début du siècle passé comme l’expres-
sion spécifique d’une population afro-américaine ins-
titutionnellement minorisée, le jazz a connu un déve-
loppement d’une rare fulgurance : en l’espace de
quelques dizaines d’années, il s’est imposé à toutes
les couches sociales, a délaissé la salle de bal pour la
salle de concert, s’est propagé sur la scène mondiale,
se prêtant aux réappropriations les plus inattendues et
les plus stimulantes. Dorénavant il s’enseigne même
dans les conservatoires, ce qui n’est un paradoxe
qu’en apparence, car si l’improvisation demeure un
formidable espace de liberté, toutefois cela passe
aussi par l’étude et l’acquisition d’un langage: celui
hérité des jazzmen du 20e siècle, dont l’extraordinaire
créativité a accouché d’un système expressif remar-
quablement structuré, bien que pluriel et dialectique,
puisqu’il autorise aujourd’hui encore l’émergence de
synthèses inédites.
A Genève, l’offre pédagogique à cet égard est riche
d’une synergie originale et féconde, initiée il y de nom-
breuses années entre l’AMR et le CPM. En sa qualité
d’association de musiciens fondée pour promouvoir
les musiques improvisées, voilà plus de trente ans que
l’AMR a mis en place un volet pédagogique sous forme
d’ateliers: à savoir, une approche pratique qui privilé-
gie l’apprentissage de l’improvisation en situation de
groupe. Le rapprochement avec le CPM, dont la poli-
tique reconnue d’humanisme et de décloisonnement
incitait à l’intégration du jazz en ses murs, devenait
ainsi d’autant plus pertinent qu’il y avait une évidente
complémentarité à faire valoir : pratique collective
dans un cas, cours individuels instrumentaux et théo-
riques dans l’autre. En ce sens, la spécificité des uns
et des autres se devait évidemment d’être respectée,
tout l’intérêt pour l’étudiante ou l’étudiant résidant
précisément dans la diversité des approches pédago-
giques et des offres (outre qu’elle est une école, l’AMR
est aussi une structure professionnelle et une scène
reconnue où se produisent chaque semaine des artis-
tes renommés du circuit régional et international).
(P.K.)

LES QUESTIONS LE PLUS
SOUVENT POSÉES

LL’’AAMMRR…… est une association de musiciens qui défend
le développement, l’enseignement et la production des
musiques basées sur l’improvisation. Son histoire a
commencé dans le début des années 1970. Un grand
nombre de jeunes musiciens se sont intéressés à l’im-
provisation à travers le jazz, le rock, la musique
contemporaine, ou ce qui allait s’appeler les musiques
du monde. Il n’y avait rien pour eux, ni concerts, ni
lieux de répétition ni lieux d’enseignement. Ils ont
donc décidé de se constituer en association pour dé-
fendre leurs projets et leurs intérêts. Au début il n’y a
eu qu’une seule association et c’était l’AMR. En trente
ans de luttes nous avons obtenu des subventions pour
gérer un centre musical, – qui est un lieu de répéti-
tions, de concerts et d’enseignement – et de quoi or-
ganiser et produire le Festival de l’AMR, la fête des
Cropettes et les concerts réguliers, plusieurs fois par
semaine, de la mi-septembre à la mi-juin.
LLEESS  AATTEELLIIEERRSS  DDEE  LL’’AAMMRR…… est la partie « école de
musique » des activités de l’AMR. Son histoire a com-
mencé dans les premiers temps de l’AMR où les mu-
siciens se sont d’abord retrouvés dans une espèce
d’atelier de grand format (ce qui allait donner le Big
Band de l’AMR) et qui leur servait à la fois de lieu d’é-
changes, d’enseignement réciproque et d’expression.
Petit à petit ces musiciens ont continué ce travail mais
en transmettant ce savoir-faire à des musiciens moins
expérimentés qu’eux et c’est devenu les Ateliers de
l’AMR. 
CCOOMMMMEENNTT  ÇÇAA  SSEE  PPAASSSSEE ?? On y travaille en orches-
tre (sauf pour des cas très particuliers) c’est-à-dire
qu’il y a une section rythmique (basse-batterie-piano-
guitare...) des instruments plus exclusivement mélo-
diques (voix, trompette, flûte, saxophone...) et  tout le
travail vise à faire en sorte que chacun puisse trouver
son rôle dans ce qui est une œuvre collective: la créa-
tion de musique. Il y a des règles (changeantes) des
rôles (interchangeables) des codes (parfois flous) une
tradition (qui évolue sans cesse). Selon les titres des
ateliers, on y pratique une musique plus proche du
rock, ou de la salsa ou du jazz moderne, c’est selon.
Les ateliers ont lieu une fois par semaine et durent
deux heures d’affilée, à l’exception du Big Band dont
chaque séance hebdomadaire dure trois heures.
QQUU’’EESSTT--CCEE  QQUU’’OONN  YY  AAPPPPRREENNDD?? Il est difficile de dire
ce qu’on y apprend parce que cela dépend de chacun,
mais on sait ce qu’on y enseigne. On y enseigne à faire
de la musique ensemble, et  le mot «ensemble» est
privilégié. C’est-à-dire que la musique est toute autre
chose que ce que produit chaque individu pris séparé-
ment. Elle est faite essentiellement d’interactions et de
compréhension des règles du jeu. On y apprend donc
à converser, et à respecter ces règles de jeux qui peu-
vent varier de cas en cas.
FFAAUUTT--IILL  DDÉÉJJÀÀ  SSAAVVOOIIRR  JJOOUUEERR  DD’’UUNN  IINNSSTTRRUUMMEENNTT ??
C’est à peu près comme si l’on demandait «faut-il sa-
voir marcher» pour s’inscrire à un «voyage pédestre».
Oui il faut savoir en jouer. Pas forcément très bien,
mais un minimum de pratique est indispensable.
FFAAUUTT--IILL  CCOONNNNAAÎÎTTRREE  LLEE  SSOOLLFFÈÈGGEE?? Si le solfège si-
gnifie savoir lire et écrire la musique alors on peut ré-
pondre «pas nécessairement», mais encore une fois
c’est bien pratique et assez souvent, à quelques ex-
ceptions près, rapidement incontournable.

PPEEUUTT--OONN  AAPPPPRREENNDDRREE  UUNN  IINNSSTTRRUUMMEENNTT ?? On peut
y perfectionner sa connaissance et sa pratique instru-
mentale, mais il n’y a pas de cours instrumentaux à
proprement parler. Les cours instrumentaux indivi-
duels sont donnés au CP.M (36, boulevard de Saint-
Georges - 022 329 67 22).
EESSTT--CCEE  QQUU’’OONN  VVAA  FFAAIIRREE  DDEESS  CCOONNCCEERRTTSS ??  Chaque
atelier doit jouer en public au moins une fois par an, et
souvent deux. Les concerts ont général lieu dans le
club de l’AMR (sous-sol) ou parfois dans la salle de
concert (premier étage)
FFAAUUTT--IILL  AAMMEENNEERR  SSOONN  IINNSSTTRRUUMMEENN TT ?? A part
les pianistes, et parfois les contrebassistes, chacun
amène son instrument. Il y a des amplis à disposition
pour ceux qui ont besoin d’être amplifiés, des batteries
également, mais les guitaristes prendront leur jack et
les batteurs leurs cymbales et baguettes.
EESSTT--CCEE  QQUU’’OONN  PPEEUUTT  RRÉÉPPÉÉTTEERR  DDAANNSS  LLEESS  LLOOCCAAUUXX??
Oui mais il faut en faire la demande au secrétariat, et
cette possibilité est payante et ne fait pas partie des
écolages. Elle est donc traitée séparément, par l’ac-
quisition de la carte utilisateur (100.- en même temps
que les écolages) ou 150.- en toute autre période.
ÇÇAA  CCOOÛÛTTEE  CCOOMMBBIIEENN??
• Frs 750.– pour UN atelier
• Frs 1285.–  pour DEUX ateliers (le Big Band AMR-
CPM est gratuit comme 2e ou 3e atelier)
• Frs 1550.– pour TROIS ateliers
• Frs 800.– pour l’atelier de base
• Frs 450.– de majoration pour le total du cursus de la
filière certificat*, dont  Frs 250.– à l’inscription  dans la
filière.
QQUUEELLSS  SSOONNTT  LLEESS  HHOORRAAIIRREESS ?? La plupart des ate-
liers ont lieu le soir et durent deux heures. Ils ont lieu
du lundi au jeudi (16 h - 18 h/18 h - 20 h/20 h -22 h)
Certains cours ne durent qu’une heure (formation de
l’oreille, pratique rythmique, harmonie) et d’autres ont
des horaires plus particuliers (ateliers juniors le mer-
credi après-midi)
EESSTT--CCEE  QQUU’’OONN  PPEEUUTT  YY   FFAAIIRREE  DDEESS  ÉÉTTUUDDEESS
CCOOMMMMEE  AAUU  CCOONNSSEERRVVAATTOOIIRREE ?? Non pas «comme au
Conservatoire» mais on peut y obtenir un certificat (fi-
lière certificat) qui oblige à un parcours souple mais
complet et pour lequel il vaut mieux demander des in-
formations plus précises au secrétariat.
PPOOUURRQQUUOOII  FFAAIITT--OONN  UUNNEE  AAUUDDIITTIIOONN  DD’’EENNTTRRÉÉEE ??
Dans la mesure où il s’agit d’un travail collectif et en
orchestre, il est indispensable que les niveaux de
connaissances, de savoir-faire et de compétences de
chacun des membres de l’orchestre soient au moins
compatibles sinon équivalents. Le seul moyen que
nous avons trouvé pour le savoir c’est en soumettant
chaque nouvel élève à une audition qui nous permet
rapidement de connaître ces différents paramètres.
PPOOUURRQQUUOOII  UUNNEE  AANNNNÉÉEE  DDEE  BBAASSEE ?? Beaucoup de
ceux qui s’inscrivent aux Ateliers ne connaissent pas
grand-chose au vocabulaire de la musique, aux règles
de jeux (formes, groupes de mesures, types ryth-
miques...) aux concepts que l’on utilise intuitivement
ou explicitement (solfège, harmonie...), et comme il est
indispensable que tous puissent communiquer verba-
lement aussi bien que musicalement, nous consa-
crons un premier niveau à l’apprentissage de tout ce
répertoire dans le cadre d’un atelier par ailleurs tout à
fait ordinaire.
PPOOUURRQQUUOOII  LLEESS  CCOOUURRSS  DD’’AAPPPPUUII ?? Nous remar-
quons souvent  qu’il semble manquer à certains ce
qu’on peut appeler des bases incontournables pour le
développement musical, et qui ne s’acquièrent que
très lentement dans le cadre du travail en orchestre,
même régulier et intensif. Depuis très longtemps
l’AMR organise des ateliers (1/2 soit 60 min) qui trai-
tent de ces sujets que l’on considère souvent à tort
comme de la théorie. Il s’agit de la pratique rythmique,
de la formation de l’oreille tonale et des éléments d’-
harmonie et de notation.
EESSTT--CCEE  QQUU’’OONN  PPEEUUTT  OOBBTTEENNIIRR  UUNN  DDIIPPLLÔÔMMEE ?? Si
l’on choisit cette filière, on peut obtenir un certificat,
qui atteste d’un parcours mené à son terme avec suc-
cès.
PPOOUURRQQUUOOII   TTOOUUSS  CCEESS  TT IITTRREESS  DD’’AATTEELLIIEERR SS ??
Aujourd’hui les ateliers comptent quatre grands do-
maines: les musiques binaires (rock, soul...), le jazz
moderne (blues, AABA, standards), l’improvisation li-
bre (free jazz, musique improvisée...) et  les musiques
latines (salsa, bossa, latin jazz...). Il y a également un
certain nombres d’ateliers spécifiques réunis autour
d’une pratique instrumentale, parce qu’il y a beaucoup
de demandes et aussi parce que le travail peut être un
peu particulier : c’est vrai pour le Spécial piano, le
Spécial guitare, le Spécial chant et bien sûr pour le Big
Band AMR-CPM. Ce Big Band est désormais dirigé par
deux professeurs, l’un de l’AMR et l’autre du CPM et
est ouvert aux élèves des deux institutions, et à des
conditions semblables.
PPOOUURRQQUUOOII  LLEESS  AATTEELLIIEERRSS  ÀÀ  TTHHÈÈMMEESS ?? Dans cha-
cun de ces domaines on peut imaginer des sujets par-
ticuliers à traiter pendant une année ou deux. On peut
même faire venir des professeurs qui n’enseignent
pas habituellement à l’AMR pour transmettre leur ex-
périence et leurs connaissances dans un domaine
particulier, ce sont les ateliers à thèmes. Il sont sou-
vent réservés à ceux qui ont déjà une bonne pratique
de base aussi bien instrumentale que musicale dans
le domaine de l’improvisation. (M. M.)

Il y a quatre grands domaines: le jjaazzzz  mmooddeerrnnee (blues,
AABA, standards), ll’’iimmpprroovviissaattiioonn  lliibbrree (free jazz, mu-
sique improvisée...) les mmuussiiqquueess  bbiinnaaiirreess  (rock,
soul...), et enfin les mmuussiiqquueess  llaattiinneess.. Par ailleurs il y a
un certain nombre d’ateliers spécifiques réunis autour
d’une pratique instrumentale, parce qu’il y a beaucoup
de demandes et aussi parce que le travail peut être un
peu particulier : c’est vrai pour llee  SSppéécciiaall  ppiiaannoo,,  llee
SSppéécciiaall  gguuiittaarree,,  llee  SSppéécciiaall  cchhaanntt et bien sûr pour le BBiigg
BBaanndd  AAMMRR--CCPPMM. Ce Big Band est dirigé par deux pro-
fesseurs, l’un de l’AMR et l’autre du CPM et est ouvert
aux élèves des deux institutions,  à des conditions
semblables.
JJAAZZZZ  MMOODDEERRNNEE.. L’enseignement varie selon les maî-
tres d’ateliers et les participants. Standards, fusion,
nouveaux concepts sont inclus dans cette catégorie et
représentent une partie du vaste éventail qui y est pro-
posé.
CCOOMMPPOOSSIITTIIOONN  SSPPOONNTTAANNÉÉEE.. Hors des grilles d’ac-
cords, cet atelier permet d’explorer diverses voies
pour improviser en groupe, sans a priori de style. On
part des capacités et des envies des participants, et
par hasard, par intuition ou par habileté, on découvre
les libertés de la règle et les règles de la liberté.
BBIIGG  BBAANNDD  AAMMRR--CCPPMM..  Quatre trompettes, trois trom-
bones, cinq saxes dont un baryton et une section ryth-
mique. L’atelier qui a donné naissance à tous les aut-
res en plus de vingt ans d’évolution… apprendre à
jouer, phraser, improviser dans un grand ensemble.
SSPPÉÉCCIIAALL  PPIIAANNOO..  Atelier réservé aux pianistes. Travail
à tour de rôle en trio avec une section rythmique. 
SSPPÉÉCCIIAALL  GGUUIITTAARREE..  De deux à six guitaristes tra-
vaillant avec une section rythmique: exposés de thè-
mes, accompagnements, improvisation. Selon les de-
grés, travail d’arrangement de mélodies à plusieurs
voix.
SSPPÉÉCCIIAALL  CCHHAANNTT.. Répertoire de chœur simple et facile,
binaire et swing, improvisation. Pas de connaissances
en solfège exigées. Cet atelier travaille également en
collaboration avec les ateliers binaires pour faire des
backing vocaux en vue de productions communes...
AATTEELLIIEERRSS  BBIINNAAIIRREESS..  Du blues au reggae, du funk au
soul, du rhythm & blues au rock, ces ateliers propo-
sent un large éventail des musiques populaires afro-
américaines de ces cinquante dernières années.
LLAATTIINN  JJAAZZZZ.. Un atelier dont le travail est la découverte
du rapport entre la thématique latino-américaine, les
rythmes particuliers de cet univers musical, et l’apport
du jazz et de l’improvisation. Pour citer quelques ryth-
mes particuliers, on peut nommer, la bossa nova, le
maracatù, le calypso, la samba, le mambo, le chacha,
le mozambique, les chorinhos, le brevo, les 12/8 afro-
cubains...
AATTEELLIIEERRSS  JJUUNNIIOORRSS.. Réservés aux jeunes gens (11-16
ans) cet atelier reprend les modalités des ateliers de
jazz moderne (c.f. supra) mais il se déroule le mercredi
après-midi.
Nous remarquons souvent  qu’il manque à certains ce
qu’on peut appeler des bases incontournables pour le
développement musical, et qui ne s’acquièrent que
très lentement dans le cadre du travail en orchestre,
même régulier et intensif. Depuis très longtemps
l’AMR organise donc des ateliers (60 min) qui traitent
de ces sujets que l’on considère souvent et à tort
comme de la théorie. Il s’agit de la pprraattiiqquuee  rryytthhmmiiqquuee
, de la ffoorrmmaattiioonn  ddee  ll’’oorreeiillllee  ttoonnaallee et de l’hhaarrmmoonniiee
pprraattiiqquuee.
HHAARRMMOONNIIEE  PPRRAATTIIQQUUEE..  Cours théorique et pratique.
Sans instrument, mais avec oreille, papier à mu-
sique, crayon, patience et intelligence. Prévu pour
tous ceux qui ont déjà une pratique de l’improvisation
harmonique, et qui désirent mieux en comprendre
les mécanismes.
FFOORRMMAATTIIOONN  DDEE  LL’’OORREEIILLLLEE  TTOONNAALLEE..  Apprendre à re-
connaître les intervalles harmoniques et mélodiques,
les accords...  (une heure par semaine).
PPRRAATTIIQQUUEE  RRYYTTHHMMIIQQUUEE..  Notions de base en écriture
et en lecture rythmique, apprendre par corps...  (une
heure par semaine).
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LE MENU
DES  ATELIERS DE L’AMR

LES ATELIERS DE L’AMR
À LA CARTE

LA FILIÈRE CERTIFICAT

Tous les professeurs abordent de très nombreux sty-
les et de très nombreux compositeurs dans le courant
d’une année: il en est ainsi parce qu’ils doivent orga-
niser des répertoires variés, en rapport avec les pos-
sibilités et les goûts des participants. Dans chacun de
ces domaines on peut imaginer pourtant des sujets
particuliers à traiter pendant une année ou deux. On
peut même faire venir des professeurs qui n’ensei-
gnent pas habituellement à l’AMR pour transmettre
leur expérience et leurs connaissances dans un do-
maine particulier, ce sont les ateliers à thèmes. Ils sont
souvent réservés à ceux qui ont déjà une bonne pra-
tique de base aussi bien instrumentale que musicale
dans le domaine de l’improvisation. Voici la liste des
thèmes qui ont été traités à ce jour:

•Latin jazz
• Improvisation libre
•Frank Zappa 
•Musiques binaires d’aujourd’hui
•Percussions latines
•Django Reinhart, un grand compositeur

•Jazz Messengers
•Soul special edition
•Compositions personnelles de formes standard
•Golson, Silver, Blakey, et les autres ...
•Duke Ellington en moyenne formation 
•Le chant jazz: le scat 
•La musique de Jimi Hendrix 
•Musiques et textes 
•La musique modale, le blues et le jazz 
•Le jazz dans la chanson française 
•La musique de Bud Powell 
•Les années 1930 – quand le vieux style devient
moderne
•Le tango en atelier instrumental et vocal 
•Un Big Band ouvert et à la carte où l’écriture est
pensée pour les participants 
•«Wop Bop A Loo Bop A Lop Bam Boom» aux sour-
ces du rock’n’roll 
•Downtown New-York City, ou la nouvelle vague du
jazz 
•James Brown
•La musique de Thelonious Monk
•Scat-jazz-slam
•Improvisation musicale et images
•Musiques pour piano (Bill Evans Clare Fisher et
Lennie Tristano)
•Spécial Charles Mingus
•Le jazz des années 60 : W. Shorter
•Nigéria, le monde de l’Afro-Beat
•Yellow-Steps-Report
•New Standards

Il n’y avait à Genève qu’une seule manière d’ob-
tenir un certificat tout en ne pratiquant que le jazz
et les musiques apparentées: c’était le certificat
décerné par le  Conservatoire populaire de mu-
sique, (Ecole de jazz), certificat qui est tout à la
fois la porte de sortie des études de niveau ama-
teur, et la porte d’entrée pour les écoles profes-
sionnelles.
Le but de l’Ecole de jazz (classes non profession-
nelles du CPM) est donc, de manière générale,
d’amener un élève en fin d’étude, à la capacité de
jouer en orchestre de niveau amateur, de mon-
ter un répertoire, d’organiser son travail ainsi
que celui de l’orchestre, sans avoir à se référer
nécessairement à la présence d’un musicien
professionnel.
L’AMR offre une seconde voie, complémentaire à
celle du CPM et de niveau équivalent, et c’est la fi-
lière certificat des Ateliers de l’AMR.
Le cheminement à travers les Ateliers de l’AMR
est laissé à l’unique choix de l’élève, au dévelop-
pement de ses compétences et aux contingences
de l’organisation générale. A la fin de chaque an-
née pourtant, l’élève est évalué par son profes-
seur et une feuille de son suivi personnel est
mise à jour et conservée dans les dossiers per-
sonnels. Chacun ainsi va à son propre plaisir, au
gré de ses envies, sans véritable examen, mais
sans reconnaissance officielle non plus.
La filière certificat représente donc une voie pour
ceux qui souhaitent un parcours organisé et ré-
gulièrement supervisé; ce cursus aboutit alors à
l’obtention d’un certificat, AMR-CPM, équivalant
au certificat décerné par l’Ecole de jazz du CPM.
L’évaluation du travail de l’élève se fait selon
plusieurs systèmes et avec des critères précis et
recensés:
• il y a un examen par discipline annexe: harmo-
nie, formation de l’oreille   pratique rythmique. 
•en tout huit  ateliers sont obligatoires, avec des
crédits 1 à obtenir pour chacun d’entre eux, soit
deux ateliers réguliers par niveau 2, et deux ate-
liers à thème.
• un examen de fin d’études qui se fait en or-
chestre constitué, devant un jury mixte AMR-
CPM.
L’élève s’inscrit aux examens quand il le sou-
haite, c’est-à-dire quand il se sent prêt, mais il
n’y a qu’une période d’examens par année, 
Les écolages ne diffèrent en rien des écolages
habituels mais il faut ajouter un forfait de 450 frs
pour le total des études (dont 250 frs à l’inscrip-
tion) afin de couvrir les frais de dossier et d’exa-
mens (jurés).
Notes
1 Un crédit s’obtient à la suite d’une supervision en fin d’an-
née par un examinateur, dans le cadre de l’atelier, et c’est
l’avis de l’expert, – qui porte donc sur le moment précis de
l’évaluation – et du professeur régulier – qui se réfère lui au
travail d’une année (au moins) –, qui détermine l’obtention du
crédit. 
2 L’année de base précède la filière certificat; elle n’en fait  pas
partie. Il y a donc trois niveaux en plus de l’année de base, si
celle-ci s’avère nécessaire.

Instrument (un seul) pour l’atelier demandé:

Nom:

Prénom:

Date de naissance:

Profession:

Adresse

Autre adresse (représentant légal)

NPA/Localité

E-mail:

Tél privé:

Fax:

Tél. prof:

RÉINSCRIPTION
Déjà suivi un atelier   ! CPM (IJD -CMG-IJD) !

Niveau instrumental (études, parcours
musical, années de pratique, cours, études)

! Jazz  moderne
! Chant
! Binaire
Les élèves qui ont un niveau estimé suffisant
après audition, peuvent entrer directement dans
les ateliers réguliers, à thèmes ou généraux (cf.
ci-dessous) sans passer par l’année de base,
obligatoire pour tous les autres.
Il existe une filière certificat qui permet l’obten-
tion d’un diplôme final des Ateliers de l’AMR. Les
élèves qui suivent cette filière travaillent dans les
mêmes ateliers que les élèves libres, mais avec
certaines exigences particulières.

Renseignements auprès du coordinateur des
ateliers.

AAtteelliieerrss  rréégguulliieerrss
! Jazz moderne 
! Composition spontanée 
! Atelier binaire 
! Spécial chant 
! Atelier junior * 
! Spécial piano * 
! Spécial guitare 
! Latin jazz *
AAtteelliieerr  eexxttrraaoorrddiinnaaiirree
! Big Band AMR-CPM *
AAtteelliieerrss  àà  tthhèèmmeess
! Le jazz des années 60: W. Shorter

(M. Rossignelly)
! Yellow-Steps-Report  (P. Cornaz)
! Nigeria, le monde de l’Afro-Beat (B. Duval)
! Spécial Charles Mingus  (J. Siron)
! New Standards  (N. Masson)
! De Bill Evans à Clare Fischer II  (M. Bastet)

AAtteelliieerrss  ggéénnéérraauuxx  
(ouverts aux élèves de base)  
! Formation de l’oreille  
! Harmonie pratique *
! Pratique rythmique 

**  CCeerrttaaiinnss  aatteelliieerrss  oonntt  ddeess  hhoorraaiirreess  ddééjjàà  ffiixxééss::
vvoouuss  ppoouuvveezz  eenn  pprreennddrree  ccoonnnnaaiissssaannccee  ssuurr  nnoottrree
ssiittee  iinntteerrnneett  oouu  eenn  ttéélléépphhoonnaanntt  àà  nnoottrree  sseeccrrééttaa--
rriiaatt..  (wwwwww..aammrr--ggeenneevvee..cchh)
J’ai pris note de l’ensemble des conditions
(écolages et fonctionnement)

Genève, le

Signature
(des parents ou du répondant si l’élève est mineur)

•• LLee  pprriixx  dd’’uunn  aatteelliieerr  ccoommpprreenndd:: la gratuité de
tous les concerts réguliers pour une année (à
l’exception des concerts internationaux et du
festival de l’AMR, pour lesquels seule une ré-
duction est accordée), l’abonnement au journal
Viva la Musica et, pour l’atelier de base, un
week-end d’appoint théorique. Dans le prix des
écolages n’est pas incluse la carte d’utilisateur
(100 à 150 frs par an) qui seule permet d’utili-
ser les salles en dehors des ateliers. Pour tout
autre renseignement, vous pouvez vous adres-
ser au secrétariat de l’AMR.
• LLeess  aatteelliieerrss  ddooiivveenntt  êêttrree  ppaayyééss  dd’’iiccii  aauu  1155
aaooûûtt..  
•• LLeess  ééccoollaaggeess  nnee  ppeeuuvveenntt  êêttrree  rreemmbboouurrssééss
que s’il n’a pas été possible de placer un élève
dans un atelier adéquat ou pour un autre motif
que nous jugerons comme grave. LLeess  ffrraaiiss  aadd--
mmiinniissttrraattiiffss  nnee  ssoonntt  jjaammaaiiss  rreemmbboouurrssééss..

CONDITIONS  FINANCIÈRES
(écolages)
Les inscriptions sont ouvertes jjuussqquu’’aauu  2211  mmaaii..
En dehors de ce délai, une surtaxe de 50 frs
sera perçue.
PPaarr  aannnnééee::      
• Frs 750.– pour UN atelier 
• Frs 1285.– pour DEUX ateliers (le Big Band
AMR-CPM est gratuit comme 2e ou 3e atelier)
• Frs 1550.– pour TROIS ateliers
• Frs 800.– pour l’atelier de base 
• Frs 450.–de majoration pour le total du cur-
sus de la ffiilliièèrree  cceerrttiiffiiccaatt, dont  Frs 250.- à
l’inscription  dans la filière.
• CCP 12-13338-4
Attention aux délais!

HORAIRES FIXES 
! Harmonie* Ma 12 h 30-14 h

Me 12 h 15-14 h
! Latin Jazz* Lu  18 h 00-20 h  

Lu  20 h 00-22 h
! Atelier junior* Me 14 h 00-18 h
! Spécial piano* Me 18 h 00-20 h

Me 20 h 00-22 h
! Big Band AMR-CPM* Me 19 h 00-22 h

GRILLE HORAIRE DE DISPONIBILITÉ
LU MA ME JE

10-12

12-14

14-16

16-18

18-20

20-22

• Cette année,  MMaatttthhiieeuu  RRoossssiiggnneellllyy a décidé de se
pencher sur le jazz des année 1960 avec pour em-
blème la figure  de Wayne Shorter. Ayant collaboré
avec tout ce que cette période comptait comme grand
musicien,  (H. Hancock, M. Davis, F. Hubbard, A.
Blackey, E. Jones, Mc Coy Tyner, M. Davis...) Shorter est
l’exemple parfait du musicien en phase avec son
époque. Toujours vivant, il nous le prouve d’ailleurs
encore aujourd’hui à chacun de ses concerts. Les thè-
mes abordés appartiendront principalement à la pé-
riode Blue Note et à sa collaboration avec le Quintet de
Miles Davis.
Formation et pré-requis: Ouvert à tous, trompettistes
souhaités et bienvenus, mais la complexité harmo-
nique et stylistique de cette musique requiert de bon-
nes connaissances harmoniques et instrumentales.
• Dans le cadre étendu des Ateliers binaires, BBrruunnoo
DDuuvvaall,, spécialiste avéré de l’ «Afro-Beat»   vous pro-
pose pour l’an prochain de s’attaquer à la musique du
Nigéria à travers quelques figures légendaires dont
Fela Kuti  et  Tony Allen.  Découvrir donc la musique du
Nigéria des années 1970, et son évolution jusqu’à au-
jourd’hui,  monter un répertoire, développer l’improvi-
sation modale et blues sur des obstinatos rythmiques,
tel est le programme que nous propose ce magnifique
batteur venu de France.
Formation et pré-requis : 1 trompette, 2 saxes, 1 trom-
bone ou 1 saxe  baryton, claviers, guitare jazz, basse
électrique, batterie, avec en option voix et percussions.
• Par sa souplesse d’écriture et d’orchestration, la
musique de Charles Mingus  se prête toujours admi-
rablement bien à notre travail d’atelier. Elle n’a pas
pris une ride  et étonne même toujours de sa moder-
nité. OOlliivviieerr  MMaaggnneennaatt propose donc de se lancer à
nouveau dans une aventure de ce genre, mais sous un
angle un peu particulier cette fois-ci: Mingus a beau-
coup écrit pour la voix et de son côté, Joni Mitchell lui
en a magnifiquement rendu hommage dans un album
éponyme. Ce sera donc une partie du répertoire pro-
posé.
Formation et pré-requis : atelier réservé à des musi-
cien(enne)s non débutant et lisant correctement la
musique. Un saxophone baryton et deux trombonistes
seraient presque indispensables ainsi qu’une section
rythmique motivée avec une contrebasse. Un chanteur
ou une chanteuse (on pourrait même aller jusqu’à
deux) mais qui désirent vraiment travailler ce réper-
toire en particulier. Minimum 7 participants, maxi-
mum 12.
• NNiiccoollaass  MMaassssoonn écrit: «Depuis une bonne quinzaine
d’année, je pense, et succédant à la renaissance du

LES ATELIERS À THÈME
2008-2009

DDééllaaiiss  dd’’iinnssccrriippttiioonn  eett  ddee  rrééiinnssccrriippttiioonn::
2200  mmaaii  22000088!!
Parmi les très nombreuses propositions qui nous ont
été faites cette année, nous avons choisi très démo-
cratiquement les six thèmes suivants
• «Yellow Steps Report», c’est le thème que nous pro-
pose cette année le vibraphoniste PPhhiilliippppee  CCoorrnnaazz. Le
but de cet atelier n’est pas de faire une imitation ser-
vile de ces trois groupes (travail probablement hors de
la portée des élèves... et de leur professeur), mais bel
et bien de s’approprier leur musique pour en faire un
nouveau vecteur de développement musical person-
nel pour les élèves. Mélange d’improvisation binaires
et ternaires principalement sur des thèmes avec
grilles d’accords, mise en place d’arrangements par-
fois complexes, particulièrement sur le plan ryth-
mique, prise de conscience de l’importance du son de
groupe, même, et surtout, avec des instruments
acoustiques, renforcement de la construction du dis-
cours des solistes et gestion de formes longues à plu-
sieurs parties, tels sont les différents plats de ce menu
alléchant.
Formation et pré-requis: ouvert à tous les instruments
acoustiques, y compris la voix mais utilisée comme
instrument (donc appartenant à un/e élève avancé/e).

bition plutôt que ce qui relève de la création
proprement dite – toujours potentiellement
subversive. Le monde des affaires est devenu
l’exploitant de l’impuissance culturelle. Le
fait que le monde des arts n’ait pas con-
science de cette exploitation le désigne dans
un état d’inconscience et de lâcheté.

12.- En encourageant le sou-
tien des arts par le monde des
affaires, le monde politique
réalise son désir le plus cher
et le plus utile à sa propre sur-
vie. Prémuni de toute contes-
tation culturelle dangereuse

grâce au filtre des subventions par lequel le
monde des affaires sélectionne subreptice-
ment le monde des arts, il peut se présenter à
bon compte comme le parrain d’une démo-
cratie réelle où peuvent circuler librement la
pensée, la parole, les humeurs et les utopies.
Formidable tour d’illusion, dans ce cas aussi,
qui permet au monde politique de se faire va-
loir comme une sorte d’agent civilisateur su-
prême.

13.- Le dispositif est pourtant
menteur à la façon d’un
spray. La culture est le brumi-
sateur qui recouvre les mau-
vaises odeurs de la crise éco-
nomique, de la détresse et de
la solitude au fond des êtres.

C’est le moyen le plus élégant de leur rendre
le monde invisible. Il est impossible aujourd’-
hui que quiconque tisse le moindre lien en-
tre les conditions de sa sujétion quotidienne
et la violence d’un Thomas Bernhard, son
angoisse diffuse et la musique saturnienne
d’un Mozart, ses désirs d’une «vraie vie» et
les coqs enchantés d’un Brancusi.

14.- L’ordre est sauf grâce à la
culture qui non seulement
l’entretient et le garantit,
mais le promeut sur son ver-
sant spectaculaire : elle est sa
collaboratrice élégante.

pas fait pour durer éternellement. D’abord parce qu’il
avait été porté par une génération d’enragés qui eux-
mêmes se rangeaient lentement. Ensuite parce que ce
modèle contenait une erreur  de méthode dont il nous
a fallu du temps à comprendre le mécanisme. Il s’agit
justement de ce qu’on appelait exception culturelle.
L’exception culturelle prise comme un slogan subversif
est une bonne chose. Elle annonce que tout n’est pas à
mettre en vente et notamment la culture. C’est tout ça
de pris. Mais si c’est pour dire que tout le reste, à part
la culture et éventuellement l’armée, peut être priva-
tisé et laissé au plus offrant, on fait fausse route. 
Les luttes contre le G8 à Genève l’ont bien souligné :
comme le sommeil de la raison produit des monstres, la
mondialisation économique produit des monstruosités.
S’il y a une exception, elle doit être beaucoup plus éten-
due que culturelle et englober tout ce qui est commun
aux habitants de la planète, y compris la répartition de
l’eau que nous buvons et de l’air que nous respirons.
La Joconde n’est pas à vendre, les glaces du pôle sud
non plus. Le bien commun inaliénable, ce n’est pas
seulement la culture, c’est aussi la joie de ne pas mou-
rir du sida et de partager quelques valeurs nomades et
métissées. 
La belle époque culturelle du début des années Mit-
terrand ne reviendra pas. Elle était la monnaie rendue
aux artistes, le paiement de leurs heures supplémen-
taires durant mai 68. Et en Suisse, même sans avoir
beaucoup fait peur à nos bourgeois, nous étions les en-
fants gâtés de Jack Lang, nous touchions une rente de
situation. 
Désormais, nous retournons à cette vérité ancienne: la
culture ne peut pas être consensuelle, elle ne peut donc
pas être instrumentalisée directement par l’Etat. Le
paradoxe c’est que l’Etat a plus besoin de la culture et
des artistes que ceux-ci n’ont besoin de l’Etat. L’Etat
doit donc être d’accord de favoriser une culture dissi-
dente, une culture impertinente qui n’hésite pas à le
tourner en ridicule. Un bon ministre de la culture au-
jourd’hui devrait accepter de se faire à tout moment
mordre la main avec laquelle il distribue les subven-
tions. C’est pourquoi sans doute en Suisse il n’y aura
pas de sitôt un ministère de la culture confédérale.
Même Jack Lang si on lui proposait le poste le refuse-
rait sans doute. Chez nous, la culture est désormais
comme la voirie, elle se traite à l’échelon municipal qui
est celui où chacun se connaît et où ceux qui mordent
peuvent vite être isolés. À moins que pour faire pièce
aux intégristes du consensus, les acteurs culturels ne se
regroupent et plantent tous à la fois leurs dents au bon
endroit.

Jack Lang sera le vendredi 2 mai à 17 heures 
au Salon du livre de Genève. 
Il participera à la table ronde: 
«Mai 68, une catastrophe culturelle?» 
avec Claudia Honegger, Jean Ziegler 
et Daniel de Roulet. 
Animation: Emilie Gasc, Journaliste à Couleurs 3.

par Philippe Macasdar

CE DONT GENÈVE EST LE NOM

Le contrebassiste Jacques Siron a décidément bien plus qu’une pincée de crins à l’archet de sa
contrebasse. En témoignent les livres imposants qu’il a publiés et réédités régulièrement comme
«La partition intérieure», grand ouvrage sur la pratique de la musique improvisée qui a déjà connu
six éditions depuis 1992 et qui demeure une véritable référence en français sur le sujet. Qui ne
connaît en outre son plantureux «Dictionnaire des mots de la musique» sorti en 2002 et qui en est
à sa troisième édition? Mais ce musicien accompli, ce médecin non pratiquant, ce créateur survolté
ne peut se contenter, de jouer, de chanter, de composer et d’écrire, il est passionné aussi et 
– ma foi– plutôt grièvement par le cinéma. Il nous avait donné il y a six ans, à la réalisation et au
montage «Pane per tutti, una ballata per Roma», un film muet sur la ville de Rome brossé super-
bement à la caméra par Pio Corradi et accompagné en direct par la musique d’un de ses groupes
les plus développés-durables: Afrogarage. Et voici que pour notre plus grand plaisir, une nouvelle
création vient de sortir et sera projetée dès le 26 mars sur quelques bons écrans romands notam-
ment au CAC-Voltaire de Genève. 
Intitulé «Thèbes à l’ombre de la tombe», ce long métrage est une impressionnante réussite. Pour
ses magnifiques et très parlantes images, (c’est à nouveau la caméra suprasensible de l’étonnant
Pio Corradi qui capte plus loin que l’œil et jusqu’à la périphérie du cœur tout ce qui vibre). Pour la
qualité drue et la force émue de son montage et pour la musique qu’y proposent avec une sensibi-
lité et une délicatesse rares les trois afrogaragistes (Jacques Siron, contrebasse et chant; Christoph
Baumann, piano et piano préparé ; Dieter Ulrich, batterie et trompette).
Il s’agit d’un documentaire bouleversant et sauvagement poétique, sur la région située à l’ouest de
Thèbes, juste en face de Louxor, sur la rive gauche du Nil en Haute-Egypte. Là se croisent, s’igno-
rent et se heurtent l’antique Thèbes, la vie traditionnelle de petits hameaux hors du temps et les sac-
cades hallucinées du monde moderne. Au flanc des tombes pharaoniques, à un jet d’os, à un petit
lancer de millénaire de la fameuse vallée des Rois et des grands temples funéraires, la vie quoti-
dienne des villages vibre dans le plus grand dénuement au rythme mystérieux de sa beauté sans
âge et de son ancestrale vérité. Ces humbles populations restent ignorées du flot des touristes ve-
nus du monde entier (regards blindés sous les ray ban), pour chameaucher niaisement des dro-
madaires, pour chevaucher nuques raides & sourires de morts au petit trop des ânes, pour brandir
dérisoire face aux vestiges glorieux, l’œil de verre infidèle de leurs cyclopes numériques. Mais,
drame et violence feutrée, depuis peu, les bulldozers se sont mis à raser les villages bâtis sur les
tombes antiques. Il faut faire place, au nom rémunérateur de l’archéologie à de grands projets d’ar-
chitecture touristique. Avec une force aussi exceptionnelle que l’économie des moyens consacrés à
ce film, avec une humanité déchirante, ce documentaire muet témoigne de ce massacre. La parole
n’est qu’aux images, à la lumière, à la musique. « Elles invitent à prendre le temps d’écouter et de
regarder, à goûter à mille et une histoires surprenantes, énigmatiques, cocasses, splendides, tra-
giques, à s’embarquer dans le désordre apparent de la vie et de la mort.» Les profondes images de
Pio Corradi se découvrent sans commentaires, nues dans leur vigueur et leur sensibilité. Et ce sont,
du murmure au cri, les musiques d’Afrogarage qui sonnent la voix du poète, lyrique, ironique, fré-
missante et percée parfois ducajolement furtif d’une pie, de la craille noire d’une corneille, du chant
radieux d’un enfant tambour ou de la rumeur multicolore d’un marché.
Bref un elixir contre la vitesse et le faux émoi, un témoignage humain, tendre et terrible. Une leçon
de silence au bord du Nil. Du vrai cinéma. Du cinéma parlant comme seul peut parler du cinéma
muet. «L’heure est venue ô mortel de te dire» qu’Indiana Jones n’a rien compris. 
Corradi et Siron si !                                                                                                              Jean Firmann 
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jazz des année 1980, la plupart des jeunes musiciens
de la scène new-yorkaise ont cherché à renouveler
leurs sources d’inspiration en allant chercher du côté
de la pop et du rock contemporain. Cette démarche
n’est pas nouvelle puisque les jazzmen ont toujours
puisé dans les répertoires populaires, mais ce qui est
nouveau c’est la manière de s’approprier la chanson.
Alors qu’auparavant on «jazzifiait» une mélodie en la
faisant swinguer, les musiciens dont je parle abordent
les reprises d’une manière plus littérale, en gardant
l’esprit et l’ambiance originale, mais en s’appropriant
le matériau par l’improvisation et par l’utilisation
d’instruments traditionnellement rattachés au monde
du jazz.» Le jazz envisagé de manière binaire et
orienté vers la recherche du développement sonore
d’une composition est le quotidien des musiciens
d’aujourd’hui, et la pop et le rock de qualité offrent le
raffinement du jazz dont étaient friands les intellec-
tuels du siècle passé, mais l’immédiateté et la can-
deur qui caractérisent ces musiques sont une source
d’inspiration et de renouvellement  pour le musicien
de jazz actuel.
Formation et pré-requis : Ouvert à tous, possible pour
des chanteurs ou des chanteuses, mais nécessitant
tout de même une assez bonne maîtrise de son in-
strument.
•• MMiicchheell  BBaasstteett nous propose pour la seconde année
un thème un peu pointu mais qui correspond bien aux
préoccupations de qui se passionne pour le piano. Il
nous propose même de construire un atelier avec di-
vers instrumentistes qui permettrait de travailler des
pièces de Bill Evans (de ses compositions les plus ab-
straites à celles riches en modulations harmoniques)
en parallèle avec celles de Clare Fischer, compositeur
et arrangeur américain brillant et influencé par des
compositeurs tels que Chostakovitch et Stravinsky. On
retrouve certaines similitudes dans le travail harmo-
nique de ces deux compositeurs, et ils sont également
intéressants par leur système de phrasé mélodique.
Ils ont été influencés, l’un comme l’autre, par Lennie
Tristano, ce qui  permettra de faire quelques incur-
sions dans le répertoire de ce dernier.
Formation et pré-requis: atelier réservé à des musi-
cien(enne)s qui ont déjà une bonne maîtrise de leur
instrument, tant sur le plan technique proprement dit,
que dans la maîtrise des formes et de l’harmonie.

Restez réveillés,  les choses 
bougent vite au Sud des Alpes!
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